
1

Colloque OCDE-CDE – PEKEA « Construire ensemble des indicateurs locaux pour le progrès sociétal » 
Rennes 30-31 octobre 2008

Le progrès sociétal et sa mesure
Une problématique en termes de justice
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Résumé

Je propose une nouvelle façon de définir le progrès sociétal, la nouveauté consistant à ne pas 
partir de la richesse. La thèse défendue est la suivante. Le progrès sociétal est une catégorie 
propre à la modernité. C’est, par définition, une bonne chose. Le progrès sociétal est ce qui est 
attendu des institutions qui ont été mises en place, puisque ces dernières ont été justifiées-
légitimées par les résultats que l’on en attend et que ces résultats attendus sont nécessairement 
considérés comme un bien (et non pas un mal). Comme les valeurs auxquelles on peut se référer 
pour justifier les institutions en modernité dans l’espace public sont la liberté, l’efficacité 
technique et le collectif, les biens supérieurs à prendre en compte sont respectivement la 
richesse, la puissance (au sens de pourvoir faire) et la reconnaissance. Encore faut-il que les 
résultats constatés soient conformes aux résultats attendus, c'est-à-dire que les inégalités 
constatées en matière de richesse, de puissance et de reconnaissance soient justes au regard du 
critère de justice retenu (ce dernier dépend de la conception de la justice en raison sous l’égide de 
laquelle les justifications sont données dans l’espace public). Si les inégalités sont injustes, le 
progrès sociétal s’apprécie en ne prenant en compte que la réduction des inégalités en ces trois 
domaines. D’un contexte social à l’autre, la mesure du progrès sociétal dépend donc des poids 
respectifs des trois valeurs dans les processus d’institution. 
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